
                                                                                           
Yacht Club Argelès Racou 

Capitainerie Port Argelès  66700 ARGELÈS SUR MER 
06 26 12 48 30 / 06 12 71 41 58 

Mail : contact@ycar66.com - www.yacht-club-argeles.com 
 

COTISATION  et / ou  LICENCE  FFV  2026 
      Adhésion Club 1 Pers.            Adhésion Club 2 Pers              Adhésion Club 3 Pers ou +  

 Nom :        Prénom :  

 Adresse :  
 
 Code postal :  Ville : 
 Tél. fixe :  Tél. mobile :​ ​ ​  
 Email   
 
 
Nom 2ème Pers.  Prénom 2 ème Pers 
Nom 3ème Pers.                                                        Prénom 3ème Pers 
Nom 4ème Pers                                                         Prénom 4ème Pers 
    

 
LICENCE FFV 

 1) Licence 1 - Nom Prénom adhérent : 
 Date de naissance :  

 Si renouvellement, n° licence :                        

​ ​  
 2) Licence 2 - Nom Prénom :   
Date de naissance :     

 Si renouvellement, n° licence :                        

Adresse : 
Code postal : Ville : 
Tél. fixe: Tél. mobile : 
Adresse de messagerie : 

​  
3) Licence 3 - Nom Prénom :   
Date de naissance :     

 Si renouvellement, n° licence :                        

Adresse : 
Code postal : Ville : 
Tél. fixe: Tél. mobile : 
Adresse de messagerie : 

 
REGLEMENT 

Cotisation club pour une personne  45 €  
Pour 2 Personnes  70 €    
Pour plus de 2 Personne  100€    

Licence FFV adulte 
Licence FFV jeune (-18 ans) 
Licence FFV 1 jour 
Licence FFV 4 jours 

 72 € x  …  =    
 33€ x  …  = 
 26 € x  …  = 
 55 € x  …  = 

 

    
Paiement à l’ordre du « Yacht Club Argelès Racou » 
 

 TOTAL        

 
La licence FFV visée par un médecin est obligatoire pour participer aux régates. Elle vous permet d’être couvert en cas d’accident 
(responsabilité civile, dommage corporel du licencié…) pour toutes les activités nautiques : régates, croisières... 

 

mailto:contact@yacht-club-argeles.com
http://www.yacht-club-argeles.com/


 

 
Le………………………………, à ………………..……………  Signature : 

 
 

Espace réservé au club  
Saisie YCAR  payé par chèque  

Saisie FFV  payé en espèce  

Carte Membre     

 

 


